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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le rapport
d'information sur professions juridiques réglementées. Il propose de supprimer la possibilité pour les notaires
d'habiliter des clercs à recevoir les actes ; prévoir une période transitoire permettant aux anciens clercs habilités
satisfaisant à un dispositif de validation des acquis de l'expérience (VAE) et sous condition d'un diplôme
suffisant en droit, d'accéder aux fonctions de notaire. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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